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C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES LAURENTIDES 

MUNICIPALITÉ DE LAC-TREMBLANT-NORD 

 

            

  

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Lac-

Tremblant-Nord, sous la présidence de la mairesse, tenue le 10 juin 2023, à 11 h en 

présentielle et par visioconférence, et à laquelle sont présents les membres suivants 

formant le quorum : 

 

La Mairesse, Madame Kimberly Meyer 

 

Madame la conseillère Barbara McDonald 

Messieurs les conseillers :   

Monsieur Philippe Couture 

Monsieur Peter Richardson 

Monsieur Christian de Varennes 

Monsieur Eric Lessard 

Monsieur Philippe Couture  

Monsieur le conseiller Jean Cloutier 

 

La directrice générale Stephanie Carriere est également présente. 

 

1. Ouverture de la séance, constatation du quorum et mot d’ouverture de la 

mairesse de la municipalité à 11 h 20 ; 

2. Résolution 2023-06-100 - Adoption de l’ordre du jour; 

1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Période de questions orales des personnes présentes et spécifiques à l’ordre du 

jour à l’exception des points reliés à la correspondance; 

3. Dépôt et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2023 et du 

procès -verbal de la consultation publique du 6 mai 2023: 

4. Ratification des paiements exécutés par chèque; 

5. Rapports de la Mairesse :  
5.1. Lac-Tremblant-Nord; 
5.2. Conseil des Maires de la MRC des Laurentides; 
5.3. Mont-Tremblant; 
5.4. Rapport des comités Agglo; 

6. Proposition établissant les orientations du conseil sur les sujets qui doivent faire 

l’objet de délibérations lors de la prochaine séance du conseil de l’agglomération de Mont-

Tremblant; 
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7. Règlements :  
7.1. Adoption du deuxième projet de règlement 2023-29 modifiant le règlement 2021-

02 relatif au zonage (dispositions divers); 

8.  Résolutions : 

8.1  Participation aux initiatives de partage de ressources et de coopération intermunicipale 

– Gestion des matières résiduelles; 

8.2  Avis à l'égard du projet de schéma de couverture de risques en matière de 

sécurité incendie révisé 2023-2028 de la MRC des Laurentides et adoption du plan 

de mise en œuvre régional; 

8.3  Résolution dépôt du mémoire relatif à  la consultation sur les plans d’aménagement 

forestier intégré opérationnel (PAFIO) 2023-2028 des Laurentides ; 

8.4  Résolution dépôt du mémoire concernant la consultation sur l’encadrement minier ; 

8.5  Signature de l’offre de service évaluation de l’intérêt écologique de lots publics et 

municipaux à Lac-Tremblant-Nord; 
8.6  Signature de soumission dans le cadre du projet de création d’une aire protégée et 

d’un corridor écologique  entre la municipalité de Lac-Tremblant-Nord et CG  Création 

S.E.N.C pour la prise de photos et vidéo ; 

8.7  Dépôt des faits saillants du rapport financier 2022 par la mairesse; 

8.8 Acquisition par la municipalité du chemin des Rondins; 

9.  Rapport des comités : 

9.1 Comité des finances et administration - états des revenus et des dépenses pour la 

période se terminant 31 mai 2023; 

9.2 Comité consultatif en urbanisme :   

9.2.1 Dépôt du procès-verbal du 4 mai 2023; 

9.2.2 Demande DPGAL230015, agrandissement du bâtiment principal, matricule 

1621-43-2926 lot 5 011 303 du cadastre du Québec; 

10. Acceptation de correspondance;   

11. Affaires nouvelles; 

12. Période d’intervention des membres du conseil; 

13. Deuxième période de questions; 

14. Clôture et levée de la séance. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Philippe Couture 

 

ET RÉSOLU :  

 

D’ADOPTER l’ordre du jour proposé avec dispense de lecture. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

2. Période de questions orales des personnes présentes et spécifiques à l’ordre du 

jour à l’exception des points reliés à la correspondance. 
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3. Résolution 2023-06-101 - Séance ordinaire du 6 mai 2023 et de la consultation 

publique du 6 mai 2023 

 

PRENANT ACTE QU’une copie des procès-verbaux ont été remis à chacun des conseillers 

au moins 24 heures avant la présente réunion, conformément à la Loi. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :   Monsieur le conseiller Eric Lessard 

 

ET RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER les procès-verbaux de la séance ordinaire du 6 mai 2023 et de la consultation 

publique du 6 mai 2023. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

4. Résolution 2023-06-102 - Ratification du journal de décaissement 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Jean Cloutier 

 

ET RÉSOLU : 

 

DE RATIFIER le journal de décaissements pour la période du 1er au 31 mai, 2023 et 

d’approuver et de confirmer les débours effectués pendant cette même période pour une 

somme totale de 152 839,82$. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

5. Rapports de la Mairesse : 

5.1  Lac-Tremblant-Nord; 

5.2  Conseil des Maires de la MRC des Laurentides; 

5.3  Ville de Mont-Tremblant; et 

5.4  Rapport des comités Agglo. 

 

6. Résolution 2023-06-103 - Proposition établissant les orientations du conseil sur les 

sujets qui doivent faire l’objet de délibérations au conseil de l’agglomération de Mont-

Tremblant 

 

CONSIDÉRANT l’exposé de la Mairesse sur les sujets inscrits à l’ordre du jour de la 

prochaine séance du conseil d’agglomération de la Ville de Mont-Tremblant et la position 

qu’elle entend prendre sur chacun de ces sujets, conformément à l’article 61, 2e alinéa de 

la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations L. 

Q. c.29; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Peter Richardson 

 

ET RÉSOLU : 
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DE MANDATER la Mairesse ou le maire suppléant à prendre toutes les décisions qu’elle 

jugera appropriées sur les sujets énumérés à l’ordre du jour de la séance du conseil 

d’agglomération du 12 juin 2023 déposé par la Mairesse séance tenante, en se basant sur 

l’information présentée lors de la présente séance et ce, dans le meilleur intérêt de la 

municipalité de Lac-Tremblant-Nord et de ses citoyens.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

7. Règlements :   

7.1 Résolution 2023-06-104 - Adoption du règlement 2023-29 modifiant le règlement 

2021-02 relatif au zonage 

 

CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion a été régulièrement donné lors de la séance du 8 

avril 2023; 

CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement a été régulièrement déposé 

régulièrement lors de la séance du 8 avril 2023; 

CONSIDÉRANT la consultation publique le 6 mai 2023; 

CONSIDÉRANT l’adoption du second projet de règlement le 6 mai 2023; 

CONSIDÉRANT QU’une copie du présent projet de règlement a été transmise à tous les 

membres du conseil municipal avant ce jour, une dispense de lecture est accordée; 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Philippe Couture 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que le règlement soit adopté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

8. Résolutions  

 

8.1  Résolution 2023-06-105 - Participation aux initiatives de partage de ressources et de 

coopération intermunicipale – Gestion des matières résiduelles 

 

ATTENDU QUE les municipalités suivantes ont exprimé leur désir de miser sur le partage de 

ressources en matière de gestion des matières résiduelles : 

 

● Amherst 

● Brébeuf 

● Huberdeau 

● Labelle 

● Lac-Supérieur 

● Lac-Tremblant-Nord 

● La Minerve 
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● Lantier 

● Montcalm 

● Mont-Blanc 

● Mont-Tremblant 

● Sainte-Agathe-des-Monts 

● Val-Morin 

 

ATTENDU QUE le volet 4 - Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 

ruralité prévoit une aide financière pour la mise en œuvre d’initiatives de coopération 

intermunicipale; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des organismes 

concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 

ruralité; 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Peter Richardson 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 

 

Le conseil de la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord s’engage à participer au projet de 

partage de ressources en gestion des matières résiduelles et à assumer une partie des 

coûts; 

 

Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité;  

 

Le conseil nomme la Corporation de développement économique de la MRC des 

Laurentides comme organisme responsable du projet;  

 

Le conseil autorise Madame Stephanie Carriere à signer l’entente de coopération 

intermunicipale et tous les documents s’y rattachant. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

8.2  Résolution 2023-06-106 - Avis à l'égard du projet de schéma de couverture de risques 

en matière de sécurité incendie révisé 2023-2028 de la MRC des Laurentides et adoption 

du plan de mise en œuvre régional 
 

ATTENDU QUE conformément à la Loi sur la sécurité incendie (RLRQ, c. S-3.4) (la « loi »), la 

MRC des Laurentides doit adopter et soumettre son projet de schéma de couverture de 

risques en matière de sécurité incendie révisé 2023-2028 (le « projet de schéma révisé 

2023-2028 ») au ministre de la Sécurité publique (le « ministre ») pour fins d’approbation; 
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ATTENDU QUE la MRC des Laurentides a soumis le projet de schéma révisé 2023-2028 à la 

consultation de la population de son territoire le 15 février 2023, conformément à la loi; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité de sécurité incendie de la MRC des 

Laurentides et de la commission de consultation sur le projet de schéma révisé 2023-2028 

à l’effet que le conseil des maires de la MRC des Laurentides adopte le projet de schéma 

révisé 2023-2028; 

ATTENDU QUE l’article 20 de la loi stipule que la MRC des Laurentides doit déposer au 

Ministre, avec le projet de schéma révisé 2023-2028, un avis de chaque municipalité locale 

et chaque régie incendie qui a participé à son élaboration; 

ATTENDU QUE l’article 16 de la loi stipule que chaque municipalité et chaque régie incendie 

doivent adoptées le plan de mise en œuvre du projet de schéma révisé 2023-2028, 

lesquelles résolutions doivent également être déposées au ministre avec ledit projet de 

schéma; 

ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs conférés au ministre par la loi, il pourra délivrer 

l'attestation de conformité pour le projet de schéma révisé 2023-2028, sous réserve du 

respect des orientations qu’il a déterminées en vertu de la loi; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance du contenu du plan 

de mise en œuvre du projet de schéma révisé 2023-2028; 

POUR CES MOTIFS,  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Jean Cloutier 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de la municipalité de Lac Tremblant Nord émet un avis favorable à l'égard 

du projet de schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie révisé 2023-

2028; 

 

QUE le conseil de la municipalité de Lac-Tremblant Nord adopte le plan de mise en œuvre 

du projet de schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie révisé 2023-

2028; 

QUE la présente résolution soit transmise à la MRC des Laurentides aux fins d'une demande 

d'attestation de conformité au ministre de la Sécurité publique. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

8.3  Résolution 2023-06-107 - Dépôt du mémoire relatif à la Consultation sur les plans 

d’aménagement forestier intégré opérationnel (PAFIO) 2023-2028 des Laurentides  

 

CONSIDÉRANT que dès 1915, la protection des paysages de la municipalité de Lac-

Tremblant-Nord a été entérinée dans la charte à l’origine de sa création, consacrant ainsi 

la protection de son patrimoine naturel qui perdure encore aujourd’hui; 
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CONSIDÉRANT que multiples sondages et consultations auprès de la population de Lac-

Tremblant-Nord ont démontré que les trois priorités étaient les suivantes : 

 

● Protection de l'environnement et pérennisation des paysages  

● Forte préoccupation par rapport à la santé des écosystèmes 

● Volonté sans équivoque pour la préservation du territoire de LTN  

  

CONSIDÉRANT que ces aspects constituent la raison d’être de la municipalité et 

représentent les éléments clés qui ont orienté la vision d’aménagement du territoire de 

Lac-Tremblant-Nord depuis l’adoption de son premier plan d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT la participation active de la municipalité à la démarche conjointe des MRC 

des Laurentides, des Pays d’en haut, Argenteuil et d’Antoine Labelle entrepris pour se doter 

d’une vision globale des affectations du territoire public, et le secteur où se trouve le 

chantier Lacroix est ciblé par cette démarche.  

 

CONSIDÉRANT le sondage fait par la municipalité dans les contextes des consultations, et 

que:  

● 81% des citoyens de Lac-Tremblant-Nord sont CONTRE les travaux d’aménagement 

forestier pour les Chantiers Lacroix et Hermione;  

● 76% des citoyens de Lac-Tremblant-Nord ont des PRÉOCCUPATIONS 

PARTICULIÈRES concernant les travaux d’aménagement forestier pour les Chantiers Lacroix 

et Hermione. 

 

CONSIDÉRANT les préoccupations des citoyens sur les aménagements forestiers des 

Chantiers Lacroix et Hermione qui portent sur la destruction du milieu naturel, de la faune, 

la flore et des paysages de la municipalité, les impacts importants sur la qualité d’eau et 

l’eau potable des lacs de la municipalité, sur l’impact négatif sur l’environnement, la faune 

et de la flore et sur les écosystèmes fragiles, sur la perte de biodiversité et sur la perte de 

quiétude et de tranquillité. 

 

CONSIDÉRANT que le territoire naturel de la municipalité représente une oasis pour la 

faune et possède un statut écologique d’exception (reconnue par Eco-Corridors et la 

SÉPAQ), démontré notamment par les trois (3) aires protégées existantes sur le territoire 

de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT que le 1er décembre 2022, la municipalité a reçu, dans le cadre de l’initiative 

Plein aire - Pour des territoires vivants et protégés, une subvention importante de la SNAP 

Québec et du ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) pour un projet visant la création d’une aire 

protégée et le renforcement d’un corridor écologique sur son territoire public (notamment 

où se situe le chantier Lacroix) ; 

 

CONSIDÉRANT que le projet a pour mission d’assurer la protection de la biodiversité, de 

préserver l'intégrité des écosystèmes (notamment la qualité de l’eau des lacs, rivières et 
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habitats du poisson) et de conserver l’intégrité des paysages. En plus d’une riche 

biodiversité et des paysages historiques, le territoire sauvage de la municipalité comprend 

également un corridor écologique reconnu par Éco Corridors reliant le Parc national d’Oka 

au Parc national du Mont-Tremblant ; 

 

CONSIDÉRANT que le chantier Lacroix, qui se retrouve au côté ouest de la municipalité, 

dans le secteur visé par le dépôt de demande d’aires protégés, dans un secteur fragile 

encore sauvage, une rareté dans notre région, ce qui en fait un secteur primordial à 

protéger et les multiples préoccupations concernant notre biodiversité et forêt 

exceptionnelle, les milieux humides, la zone tampon, les paysages uniques et historiques, 

ainsi que le chantier de petite envergure; 

 

CONSIDÉRANT les préoccupations de la municipalité en lien avec la biodiversité et forêt 

exceptionnelle de ce secteur, les milieux humides possédant un valeur écologique 

exceptionnelle et les paysages unique et historiques; 

 

CONSIDÉRANT La proximité du chantier Hermione à la Rivière Cachée, à un terrain 

municipal voué à la conservation et à onze (11) résidences privées en développement 

pourrait avoir un impact important sur la qualité de l’eau du lac Tremblant, qui est la source 

d’eau potable de la majorité des résidents du lac tremblant (sans système 

d’assainissement) et les multiples préoccupations concernant la qualité d’eau du Lac-

Tremblant, les secteurs en pente, les occurrences fauniques menacées ou vulnérables, la 

proximité au Parc Nationale du Mont-Tremblant, les frayères à la sortie de la cachée, et les 

impacts des chemins forestiers; 

 

CONSIDÉRANT la résolution de la MRC des Laurentides déposée dans le contexte de la 

consultation PAFIO 2023-2028;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Philippe Couture 

 

ET RÉSOLU : 

 

DE DÉPOSER le mémoire relatif à la Consultation sur les plans d’aménagement forestier 

intégré opérationnel (PAFIO) 2023-2028 des Laurentides. 

 

DE DEMANDER la suspension du Chantier Lacroix, le temps que le dossier d’aire protégée 

soit étudié par les divers ministères concernés; 

 

D’APPUYER la demande de la MRC des Laurentides pour que ce chantier Hermione soit 

retiré de la planification dans l’attente des résultats de l’étude sur l’impact des opérations 

forestières sur les cours d’eau; 

 

DE DEMANDER QUE le SEPAQ (gestionnaire du Parc national du Mont Tremblant) et le 

Ministère de la Faune soit interpellé pour évaluer l’impact de ce chantier; 
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DE DEMANDER une étude environnementale et une caractérisation complète dans les 

secteurs de coupe totale qui tient également compte des impacts de tous nouveaux 

chemins forestiers.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
8.4  Résolution 2023-06-108 - Dépôt du mémoire concernant la consultation sur 

l’encadrement minier 

 

CONSIDÉRANT que dès 1915, la protection des paysages de la municipalité de Lac-

Tremblant-Nord a été entérinée dans la charte à l’origine de sa création, consacrant ainsi 

la protection de son patrimoine naturel qui perdure encore aujourd’hui; 

 

CONSIDÉRANT que multiples sondages et consultations auprès de la population de Lac-

Tremblant-Nord ont démontré que les trois priorités étaient les suivantes : 

 

● Protection de l'environnement et pérennisation des paysages  

● Forte préoccupation par rapport à la santé des écosystèmes 

● Volonté sans équivoque pour la préservation du territoire de LTN  

  

CONSIDÉRANT que ces aspects constituent la raison d’être de la municipalité et 

représentent les éléments clés qui ont orienté la vision d’aménagement du territoire de 

Lac-Tremblant-Nord depuis l’adoption de son premier plan d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT la participation active de la municipalité à la démarche conjointe des MRC 

des Laurentides, des Pays d’en haut, Argenteuil et d’Antoine Labelle entrepris pour se doter 

d’une vision globale des affectations du territoire public 

 

CONSIDÉRANT les préoccupations de la municipalité en lien avec la biodiversité et forêt 

exceptionnelle sur son territoire, les milieux humides possédant un valeur écologique 

exceptionnelle et les paysages unique et historiques; 

 

CONSIDÉRANT que le rôle de l’Organisme de bassins versants des rivières Rouge, Petite 

Nation et Saumon (OBV RPNS) inclut la gestion des ressources en eau et des milieux 

associés doit être réalisée de manière intégrée et concertée sur les unités hydrographiques 

désignées que chacune de ces unités fait l’objet d’une planification visant à assurer la 

conservation de la ressource en eau et des milieux qui lui sont associés, et qu’un plan 

directeur de l’eau (PDE) est ainsi élaboré par un organisme de bassin versant, plan qui doit 

être pris en considération par les ministères, les organismes du gouvernement, les 

communautés métropolitaines, les municipalités et les communautés autochtones; 

 

CONSIDÉRANT que c’est donc dans un contexte d’accompagnement à la réalisation d’une 

planification stratégique pour l’avenir de la ressource en eau et des milieux de vie à l’échelle 

de la zone de gestion de l’OBV RPNS que des acteurs de l’eau se sont rencontrés en avril 

2023 afin d’échanger sur l’enjeu minier; 
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CONSIDÉRANT que dans la zone de gestion de l’OBV RPNS, les enjeux miniers préoccupent 

les acteurs de l’eau parce que les activités d’exploration ou d’exploitation des ressources 

minérales représentent une menace :  

● à la qualité et à la quantité d’eau souterraine disponible, car la majorité de la population 

de la zone de gestion s’approvisionne en eau souterraine;  

● à la qualité de l’eau de surface des plans d’eau en aval des projets miniers, car de 

nombreux citoyens et entreprises y pratiquent des activités sportives et récréatives et/ou 

s’en approvisionnent, dont plusieurs entreprises agricoles;  

● aux écosystèmes humides et hydriques en général, car des déversements accidentels 

d’hydrocarbures, de produits chimiques ou de résidus miniers sont probables;  

● au cycle de l’eau, car la déforestation entraîne une perturbation du cycle hydrologique 

ce qui peut entraîner inondations ou sécheresses;  

● au maintien de l’intégrité écologique des aires protégées inscrites à la Loi sur la 

conservation du patrimoine naturel, car il est autorisé que des activités minières puissent 

se dérouler en périphérie ou dans les bassins versants des plans d’eau inclus dans les aires 

protégées;  

● au maintien de l’intégrité écologique des aires de conservation non inscrites dans la Loi 

sur la conservation du patrimoine naturel (ex: ententes de conservation volontaire) ou des 

projets d’aires de conservation;  

● aux efforts déployés par les communautés locales pour conserver, protéger et maintenir 

des écosystèmes naturels (des milieux de vie) intègrent et qui fournissent des services 

écologiques à la faune et aux humains qui habitent le territoire. 

 

CONSIDÉRANT les recommandations de cette dernière concernant l’harmonisation des 

activités sur le territoire, acceptabilité sociale et prévisibilité de l’activité minière, la 

gouvernance et régime minier, et l’encadrement de l’activité minière pour la protection de 

l’environnement et de la santé; et 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :    Monsieur le conseiller Jean Cloutier 

 

ET RÉSOLU : 

 

D’APPUYER le mémoire déposer par OBV-RPNS dans le contexte de la consultation sur 

l’encadrement minier, notamment, les recommandations suivantes:  

 

1. Consulter les acteurs de l’eau de la zone de gestion en amont de l’octroi des claims 

et les impliquer dans la prise de décisions relatives à l'aménagement du territoire;  

2. Réviser les Orientations gouvernementales en matière d’aménagement du 

territoire (OGAT) pour les TIAM, particulièrement les critères de détermination, pour 

qu’elles puissent protéger adéquatement les milieux à hautes valeurs écologiques, 

culturelles et économiques. Il est donc recommandé ; 

a. D’inclure une zone tampon de 1000 mètres autour de tous les lacs et cours d’eau 

de la MRC, parce que ceux-ci représentent une aire récréative importante et ce, que les 

accès y soient privés ou publics, qu’il y ait des résidences ou pas;  
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b. Inclure une zone tampon de 300 mètres aux abords des sentiers et pistes cyclables 

afin d’assurer la pérennité des usages récréatifs s’y déroulant et de préserver le potentiel 

récréotouristique et patrimonial associé;  

c. Ajouter les milieux humides dans les critères de détermination des TIAM, et ce, 

considérant les services écosystémiques importants qu’ils nous rendent;  

d. Ajouter les milieux avec un statut de conservation particulier, même s’ils ne sont 

pas inscrits au registre des aires protégées (réserves naturelles, sites de conservation 

volontaires) afin de prioriser l’atteinte des objectifs de conservation de la biodiversité du 

territoire; 

e. Exclure les activités minières des aires de protection éloignées des sites de 

prélèvement d’eau potable municipal, qu’ils soient souterrains ou de surface, ainsi que les 

zones de recharge des eaux souterraines, les corridors écologiques et la zone tampon en 

bordure des aires protégées 

3. De conclure un moratoire sur l’octroi de titres miniers pendant le processus de 

consultation et ce, jusqu’à ce que les changements résultant des consultations en cours 

soient apportés à l’encadrement. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
8.5 Résolution 2023-06-109 - Signature de l’offre de service évaluation de l’intérêt 

écologique de lots publics et municipaux à Lac-Tremblant-Nord 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Lac-Tremblant-Nord cherche à obtenir les services 

d’une firme pouvant évaluer l’intérêt écologique global de terres publiques et municipales 

situées à l’est de son territoire dans le cadre du projet de création d’une aire protégée et 

d’un corridor écologique en la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de service par Biodiversité conseil Inc. pour la réalisation de cette 

évaluation, afin d’obtenir un portrait écologique actuel du territoire et d’aider les élus à 

planifier les gestes opportuns pour la conservation de la biodiversité; 

 

CONSIDÉRANT la subvention reçue de SNAP Québec; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Peter Richardson 

 

ET RÉSOLU : 

 

D’AUTORISER la directrice générale de signer l’offre de service par Biodiversité conseil Inc 

pour l’évaluation de l’intérêt écologique de lots publics et municipaux à Lac-Tremblant-

Nord, au montant de 8 420,50 $ avant taxes. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMIITÉE. 

 

8.6  Résolution 2023-06-110 - Signature de soumission dans le cadre du projet de 

création d’une aire protégée et d’un corridor écologique  entre la municipalité de Lac-

Tremblant-Nord et CG  Création S.E.N.C pour la prise de photos et vidéo 
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CONSIDÉRANT le projet de création d’une aire protégée et d’un corridor écologique à la 

municipalité de Lac-Tremblant-Nord; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’un relevé visuel du territoire qui met en valeur le territoire de 

la municipalité pour les fins du projet de création d’une aire protégée et d’un corridor 

écologique en la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT la subvention reçue de SNAP Québec; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Eric Lessard 

 

ET RÉSOLU : 

 

DE SIGNER la soumission dans le cadre du projet de création d’une aire protégée et d’un 

corridor écologique à la municipalité de Lac-Tremblant-Nord pour la prise de photos et 

vidéo par CG  Création S.E.N.C., au montant de  $6 898,51 $ taxes incluses. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMIITÉE. 

8.7  Résolution 2023-06-111  - Dépôt des faits saillants du rapport financier 2022 par la 

mairesse 

CONSIDÉRANT que lors de la séance du 6 mai dernier, le conseil a accepté le dépôt du 

rapport financier de l'exercice terminé le 31 décembre 2022 ainsi que le rapport de 

l'auditeur indépendant; 

CONSIDÉRANT que la loi prévoit que lors d'une séance tenue au plus tard en juin, la 

mairesse fait rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et du rapport du 

vérificateur externe; 

CONSIDÉRANT que ce rapport est diffusé sur le territoire de l'agglomération de Mont-

Tremblant conformément aux modalités de diffusion déterminées par le conseil; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur le conseiller Eric Lessard 

ET RÉSOLU : 

DE PRENDRE ACTE du rapport de la mairesse aux citoyens des faits saillants du rapport 

financier de l'exercice terminé le 31 décembre 2022 ainsi que le rapport de l'auditeur 

indépendant Ried et Assoc. s.e.n.c.r.l., tel que requis par la Loi. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

8.8 Résolution 2023-06-112 - Acquisition par la municipalité du chemin des Rondins   
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Note:  Le conseiller Christian de Varennes et la conseillère Barbara McDonald se retirent des 

discussions ou décisions concernant le chemin des Rondins.  Le conseiller Christian de Varennes n’a 

pas participé aux discussions ou résolutions concernant le chemin des Rondins. 

ATTENDU QU’Alain Nadon, Marie-France Leduc, Christian de Varennes et Margaret Shuter 

(le « Cédant»)  sont propriétaires du chemin des Rondins correspondant aux lots 6 533 395, 

5 011 578 et 5 011 395, au Cadastre du Québec, circonscription foncière de Labelle (ci-après 

l’ « Immeuble ») pour les avoir acquis aux termes d’un acte de vente par Brian Cytrynbaum, 

intervenu devant Me Danielle Bédard, notaire, le 30 mai 2019, dont copie est publiée au 

bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Labelle (le « Bureau de la 

publicité») sous le numéro 24 638 057; 

ATTENDU QU’aux termes d’un protocole d’entente signé le 27 juin 2002 (le « Protocole 

d’entente »), il a été convenu entre la Ville de Mont-Tremblant (aux droits de la 

municipalité avant la reconstitution de la municipalité locale), que l’Immeuble, suite à la 

complétion de certains travaux municipaux prévus au Protocole d’entente, ferait l’objet 

d’une cession par le propriétaire au bénéfice de la municipalité pour la somme nominale 

d’un dollar (1,00 $) sans autre compensation.   

 ATTENDU QUE l’Immeuble constitue une rue pour l’accès local, dont la Municipalité 

souhaite se porter acquéreur; 

ATTENDU QUE le Cessionnaire, par le biais de son conseil municipal, a adopté une 

résolution, lors d’une séance du conseil tenue le onze mars deux mille vingt-trois (11 mars 

2023), afin d’autoriser l’octroi, par suite d’appels d’offres, d’un contrat à un entrepreneur 

pour la réalisation de travaux sur l’Immeuble; 

ATTENDU QUE le Cédant a convenu de céder l’Immeuble à la Municipalité pour la somme 

nominale d’un dollar (1 $); 

 Engagement à ne pas acquérir le Lot 6 533 396 et le Lot 5 011 391 

ATTENDU QUE le Lot 6 533 396 et le Lot 5 011 391 (tels que ces termes sont définis ci-

après) pourraient également être visés par l’application du Protocole d’entente et, selon 

les termes de celui-ci, pourraient avoir été visés par l’engagement du propriétaire d’en 

céder la propriété à la Municipalité; 

ATTENDU QU’il n’est pas de l’intention de la Municipalité d’acquérir le Lot 6 533 396 ni le 

Lot 5 011 391; 

ATTENDU QUE la Municipalité désire renoncer à l’acquisition du Lot 6 533 396 et du Lot 5 

011 391 ainsi qu’à la mise aux normes de ces chemins par leur propriétaire; 

EN CONSÉQUENCE, 

  

IL EST PROPOSÉ PAR:  Monsieur le conseiller Peter Richardson 
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ET RÉSOLU: 

QUE la Municipalité acquière du Cédant, pour la somme nominale d’un dollar (1,00 $) et 

avec la garantie légale, à l’exclusion de la garantie légale de qualité, notamment, quant à la 

conformité de la construction du chemin des Rondins, aux risques et périls de la 

Municipalité, l’Immeuble désigné ci-après : 

      DÉSIGNATION 

1.         Un immeuble situé dans la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord, le chemin des 

Rondins, lequel est connu et désigné comme étant composé i) du lot SIX MILLIONS CINQ 

CENT TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (6 533 395), au Cadastre 

du Québec, circonscription foncière de Labelle (le « Lot 6 533 395 », ii) du lot CINQ 

MILLIONS ONZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-DIX-HUIT (5 011 578), au Cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Labelle (le « Lot 5 011 578 ») et iii) du lot CINQ 

MILLIONS ONZE MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (5 011 395) au Cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Labelle.   

  

QUE la Municipalité confirme son intention et s’engage à ne pas acquérir la portion du 

Chemin des Martres correspondant au Lot 6 533 396 (tel que ce terme est défini ci-après) 

ainsi que le chemin correspondant au Lot 5 011 391 (tel que ce terme est défini ci-après) et 

à ne pas exiger de mise aux normes de ces chemins par leur propriétaire ainsi qu’à signer 

tout acte requis à cette fin ; 

      DÉSIGNATION 

Un immeuble situé dans la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord, étant une portion du 

chemin des Martres, lequel est connu et désigné comme étant le lot SIX MILLIONS CINQ 

CENT TRENTE-TROIS MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-SEIZE (6 533 396), au Cadastre 

du Québec, circonscription foncière de Labelle (le « Lot 6 533 396 ») ; et 

Un immeuble situé dans la Municipalité de Lac-Tremblant-Nord, lequel est connu et 

désigné comme étant le lot CINQ MILLIONS ONZE MILLE TROIS CENT QUATRE-VINGT-

ONZE (5 011 391), au Cadastre du Québec, circonscription foncière de Labelle (le « Lot 5 

011 391 »).  

D'AUTORISER la mairesse ou à défaut le maire suppléant, conjointement avec la directrice 

générale, à signer l’acte de cession pour le Chemin des Rondins et le Lot 6 533 395, à signer 

un engagement (ou tout acte requis à cette fin) à ne pas acquérir le Lot 6 533 396 ni le Lot 

5 011 391 ainsi que tous les documents ou actes requis pour donner effet aux résolutions 

adoptées ci-dessus. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

9.  Rapport des comités 
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9.1 Comité des finances et administration : états des revenus et des dépenses pour la 

période se terminant le 31 mai 2023 

 

9.2    Comité consultatif en urbanisme : 

9.2.1 Dépôt du Procès-verbal de la rencontre du 4 mai 2023 

 

Le procès-verbal de la rencontre du CCU tenue le 4 mai 2023 est déposé et le conseil en a 

pris connaissance. 

 

9.2.2  Résolution 2023-06-113 - Demande DPGAL230015, agrandissement du bâtiment 

principal, matricule 1621-43-2926 lot 5 011 303 du cadastre du Quebec; 

CONSIDÉRANT le dépôt d'une demande de permis pour l’agrandissement du bâtiment 

principal et des documents produits; 

 CONSIDÉRANT l’examen de cette demande par les membres du comité consultatif en 

urbanisme selon tous objectifs et les critères établis au règlement sur les PIIA ; 

CONSIDÉRANT l’examen de la demande par la directrice en urbanisme ; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment principal est une construction dérogatoire protégée par 

droits acquis et qui peut être agrandie aux conditions suivantes : 

1)    L’agrandissement est conforme aux règlements d’urbanisme ; 

2)    L’agrandissement n’a pas pour effet d’aggraver la dérogation ; 

3)    L’agrandissement ne peut excéder 50% de la superficie au sol existante lors de l’entrée 

en vigueur du règlement rendant dérogatoire la construction ; 

4)    Dans le cas d’une construction dont l’implantation est dérogatoire (marge de recul), 

l’agrandissement de la construction est autorisé : 

a.    Du côté où l’agrandissement sera conforme aux normes d’implantation de la 

construction ; 

b.    Dans le prolongement des murs existants, sans augmenter l’empiètement dérogatoire 

dans la marge de recul. 

CONSIDÉRANT que l’agrandissement proposé est conforme aux règlements d’urbanisme ; 

CONSIDÉRANT que la proposition architecturale et l’implantation proposée est compatible 

avec l’environnement naturel et respecte le caractère de villégiature. 

CONSIDÉRANT que les types de matériaux et couleurs de revêtement extérieurs utilisés 

sont les mêmes que la partie existante du bâtiment qui sera conservé. 
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CONSIDÉRANT les détails additionnels fournis par le requérant concernant les dispositifs 

d’éclairage, le type de porte et le revêtement de pierre utilisé sur toute la nouvelle partie 

de fondation qui sera apparente. 

CONSIDÉRANT la recommandation du CCU; 

IL EST PROPOSÉ PAR:  Monsieur le conseiller Peter Richardson 

 ET RÉSOLU : 

D’APPROUVER les plans de Architecture Marie-Ève Bélanger, projet : 394-22, émis le 27 

avril 2023, signé par Amélie J. Harkins, technologue en architecture et le plan 

d’implantation de l’agrandissement signé par Danny Maltais le 13 décembre 2022, plan 

35645, minute 9234. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

10.  Acceptation de correspondance :    

 

11.  Affaires nouvelles :  

 

12.  Période d’intervention des membres du conseil :  

 

13.  Période de questions :   

 

14.  Résolution 2023-06-114 - Clôture et levée de la séance 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur le conseiller Jean Cloutier 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la séance soit levée à 12 h 17. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

            

Kimberly Meyer     Stephanie Carriere 

Mairesse  Secrétaire-trésorière   


